
Préfecture des Côtes d’Armor 
Sécurisation des grands évènements costarmoricains 

Vous trouverez en annexe 4 le courrier de la Préfecture relatif à la sécurisation des grands évènements 

costarmoricains. 

Le guide de sécurisation des évènements et le dossier de sécurité type sont disponibles à l’adresse suivante : 

http://www.cotes-darmor.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-Defense/Securisation-des-evenements 
 

Installation illégale de circassiens 

Vous trouverez en annexe 5 le courrier de la Préfecture relatif à l’installation illégale de circassiens. 

 

Réglementation chiens dangereux 

Vous trouverez en annexe 6 le courrier de la Préfecture relatif à la règlementation des chiens 

dangereux. 
 


